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Proposition de résolution Amendement 

56. signale qu'il est nécessaire de réviser 

l'accord interinstitutionnel de 2006 sur la 

discipline budgétaire en ce qui concerne 

les prérogatives du Parlement, en vertu du 

traité de Lisbonne, sur le budget de la 

PESC et de la PSDC, notamment établir 

de nouvelles règles quant à la souplesse 

d'utilisation du budget PESC pour les 

missions civiles de la PSDC et la pleine 

transparence dans les opérations 

militaires de gestion de crise, en 

particulier le recours au fonds de 

lancement; 

supprimé 

Or. en 

 

 


